
INSTRUCTIONS AUX CRÉANCIERS 
QUI DÉSIRENT FAIRE VALOIR UNE RÉCLAMATION CONTRE 

BOUTIQUE TRISTAN & ISEUT INC.,   
SES DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS 

Objet: Dans l’affaire de l’Avis d’intention de faire une proposition de 

BOUTIQUE TRISTAN & ISEUT INC. 

Veuillez noter que la date limite de dépôt des preuves de réclamation (collectivement, les 
« Preuves de réclamation » et, individuellement, une « Preuve de réclamation ») à l’égard 
d’une Réclamation (telle que définie dans l’Ordonnance relative au traitement des réclamations) 
est le 11 novembre 2020 à 17 h, (heure de Montréal), ou, pour les créanciers ayant des 
Réclamations reliées à la Restructuration (telles que définies dans l’Ordonnance relative au 
traitement des réclamations) prenant naissance après le 21 juillet 2020, au plus tard trente (30) 
jours après la date de réception par le créancier d’un avis de résiliation, de répudiation ou de 
terminaison du contrat, bail, contrat d’emploi ou autre entente, si telle date est postérieure au 11 
novembre 2020 (la « Date limite de dépôt des réclamations »). 

Conformément à une ordonnance rendue par la Cour supérieure du Québec (Chambre 
commerciale) le 5 octobre 2020 (« Ordonnance relative au traitement des réclamations »), 
un processus (le « Processus de réclamation ») a été approuvé dans le but d’identifier, établir, 
statuer ou autrement résoudre toute Réclamation (telle que définie dans l’Ordonnance relative 
au traitement des réclamations) de toute personne à l’encontre de Boutique Tristan & Iseut Inc. 
(la « Débitrice »), ses dirigeants et/ou administrateurs. 

Ces instructions ont pour objectif de vous fournir l’information requise pour déposer une Preuve 
de réclamation relativement à toute Réclamation que vous pourriez avoir à l’encontre de la 
Débitrice, ses dirigeants et/ou administrateurs. 

DÉPÔT D’UNE PREUVE DE RÉCLAMATION 

Veuillez noter que le formulaire de Preuve de réclamation doit être utilisé seulement si vous 
avez une Réclamation à faire valoir contre la Débitrice, ses dirigeants et/ou administrateurs. 

Veuillez prendre connaissance attentivement de tous les documents ci-joints. 

Si vous avez une Réclamation à faire valoir contre la Débitrice, ses dirigeants et/ou 
administrateurs, vous devez remplir, signer et transmettre au Syndic, de façon à ce qu’elle soit 
reçue par le Syndic au plus tard à la Date limite de dépôt des réclamations, une Preuve de 
réclamation relativement à une telle Réclamation. À défaut de quoi, ladite (lesdites) 
Réclamation(s) contre la Débitrice, ses dirigeants et/ou administrateurs sera (seront) 
pour toujours exclue(s) et éteinte(s). 

Lorsque vous soumettez une Preuve de réclamation, vous devez y joindre tout document 
justifiant la (les) Réclamation(s) et donner une description de ce qui a donné naissance à la 
(aux) Réclamation(s). 



La Preuve de réclamation dûment remplie et signée doit être transmise au Syndic par courriel 
montreal.tristan.claims@mnp.ca, par télécopieur au 514-932-9195, par la poste ou par 
messager à l’adresse mentionnée ci-dessous. 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Pour toutes questions relativement au Processus de réclamation ou tout autre 
formulaire ci-joint, veuillez contacter MNP Ltée aux coordonnées suivantes : 

MNP LTÉE 
1155, boul. René-Lévesque Ouest 
23e étage 
Montréal, Québec, H3B 2K2  

À l’attention de : Gaetano Di Guglielmo, CPA, CA, CIRP, LIT  
Tél. : 514-228-7888 
Téléc.: 514-932-9195 
Courriel : montreal.tristan.claims@mnp.ca 

Des formulaires de Preuve de réclamation supplémentaires peuvent être obtenus sur le 
Site du Syndic à l’adresse suivante https://mnpdettes.ca/fr/restructuration-
entreprise/mandats-courants-de-la-societe/boutique-tristan-iseut-inc/ ou en communiquant 
avec le Syndic aux coordonnées indiquées ci-dessus et en fournissant les détails quant 
à votre nom, adresse, adresse courriel et numéro de télécopieur. Lorsque le Syndic 
aura reçu cette information, vous recevrez, aussitôt que possible, des formulaires 
additionnels de Preuve de réclamation.

Montréal, le 8 octobre 2020 

MNP LTÉE 
En sa qualité de syndic à l’Avis d’intention de 
BOUTIQUE TRISTAN & ISEUT INC.,   
et non en sa qualité personnelle



CETTE FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS EST FOURNIE 
AFIN DE VOUS AIDER À REMPLIR LE FORMULAIRE DE PREUVE DE RÉCLAMATION 

 La preuve de réclamation doit être signée par la personne qui la remplit. 

 La signature du réclamant doit être attestée par un témoin. 

 Indiquer l’adresse complète où tout avis et correspondance doivent être expédiés. 

 Le montant sur le relevé de compte doit correspondre au montant réclamé sur la preuve de 
réclamation. 

PARAGRAPHE 1 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

 Le créancier doit fournir la raison sociale complète de la société ou de l’entreprise. 

 Si la personne qui complète la preuve de réclamation n’est pas le créancier lui-même, elle 

doit préciser son poste ou sa fonction. 

PARAGRAPHE 3 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

 Un relevé de compte détaillé ainsi que les factures s’y rapportant doivent accompagner la 

preuve de réclamation. 

PARAGRAPHE 4 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

 Les créanciers doivent compléter ce paragraphe en fonction de la nature de leur 

réclamation. 

PARAGRAPHE 5 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

 Le réclamant doit indiquer s’il est ou n’est pas lié au débiteur, au sens de la définition de la Loi 

sur la faillite et l’insolvabilité. Encercler, souligner ou biffer les mots « sont » ou « ne sont pas » 

selon le cas. 

PARAGRAPHE 6 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

 Le réclamant doit fournir une liste détaillée identifiée « B » de tous les paiements reçus 

et/ou crédits accordés, soit : 

− au cours des trois mois précédant la faillite ou la proposition, dans le cas où le 
réclamant et le débiteur ne sont pas liés.

− au cours des douze mois précédant la faillite ou la proposition, dans le cas où le 
réclamant et le débiteur sont liés.



MNP LTÉE
1155, boul. René-Lévesque O., 23e  étage 
Montréal (Québec)  H3B 2K2 
Téléphone / Telephone: 514 932.4115 
Télécopieur / Facsimile : 514 932-9195 
montreal.tristan.claims@mnp.ca

PREUVE DE RÉCLAMATION 
(articles 50.1,81.5 et 81.6, paragraphes 65.2(4) 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8),102(2), 124(2) et 128(1) 

et alinéas 51(1)(e) et 66.14(b) de la Loi) 

Expédier tout avis ou toute correspondance concernant la présente réclamation à l’adresse suivante : 

_________________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________  

Dans l’affaire de l’Avis d’intention de faire une proposition de Boutique Tristan & Iseut Inc, de la ville de Montréal, province de Québec, 
et de la réclamation de :

_________________________________________________________________________________________________, créancier. 

Je soussigné, __________________________________________________(nom du créancier ou du représentant du créancier), de 

________________________________________________________(ville et province), certifie ce qui suit : 

1. Je suis le créancier du débiteur susnommé (ou je suis ______________________________________________________(préciser le  

poste ou la fonction) de____________________________________(nom du créancier ou de son représentant). 

2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par le présent formulaire. 

3. Le débiteur était, à la date du dépôt de l’avis d’intention, soit le 21 juillet 2020, endetté envers le créancier et l’est toujours, pour la 

somme de___________________________$, comme l’indique l’état de compte (ou l’affidavit) ci-annexé et désigné comme l’annexe 

A, après déduction du montant de toute créance compensatoire à laquelle le débiteur a droit. (L’état de compte ou l’affidavit annexé 

doit faire mention des pièces justificatives ou de toute autre preuve à l’appui de la réclamation.) 

4. (Cochez la catégorie qui s’applique et remplissez les parties requises.) 

 A. RÉCLAMATION NON GARANTIE AU MONTANT DE ___________________________$ 
(autre qu’une réclamation d’un client visée par l’article 262 de la Loi) 

En ce qui concerne cette créance, je ne détiens aucun avoir du débiteur à titre de garantie et : 
  (Cochez ce qui s’applique.) 

 pour le montant de ___________________________$, je ne revendique aucun droit à un rang prioritaire. 
 (« Créancier ordinaire ») 

 pour le montant de ___________________________$, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’article 136 de la Loi. 
 (« Créancier privilégié ») 
  (Indiquez sur une feuille annexée les renseignements à l’appui de la réclamation prioritaire.) 

 B. RÉCLAMATION DU LOCATEUR SUITE À LA RÉSILIATION D’UN BAIL, AU MONTANT DE ___________________________$ 

J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 65.2(4) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après. 
  (Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 

 C. RÉCLAMATION GARANTIE AU MONTANT DE ___________________________$ 

En ce qui concerne la créance susmentionnée, je détiens des avoirs du débiteurs à titre de garantie, dont la valeur estimative s’élève à 
___________________________$ et dont les détails sont mentionnés ci-après : 

 (Donnez des renseignements complets au sujet de la garantie, y compris la date à laquelle elle a été donnée et la valeur que 
vous lui attribuez, et annexez une copie des documents relatifs à la garantie.) 

 D. RÉCLAMATION D’UN AGRICULTEUR, D’UN PÊCHEUR OU D’UN AQUICULTEUR AU MONTANT DE ____________________$ 

J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2(1) pour la somme impayée de___________________________$. 
(Veuillez joindre une copie de l’acte de vente et des reçus de livraison.) 



FORMULAIRE 31 (suite) 

 E. RÉCLAMATION D’UN SALARIÉ AU MONTANT DE ___________________________$ 

 J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.3(8) DE LA Loi au montant de ___________________________$. 

 J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.4(8) DE LA Loi au montant de ___________________________$. 

 F. RÉCLAMATION D’UN EMPLOYÉ RELATIVE AU RÉGIME DE PENSION AU MONTANT DE ___________________________$ 

 J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.5 DE LA Loi au montant de___________________________$. 

 J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.6 DE LA Loi au montant de___________________________$. 

 G. RÉCLAMATION CONTRE LES ADMINISTRATEURS AU MONTANT DE ___________________________$ 
(À remplir lorsque la proposition vise une transaction quant à une réclamation contre les administrateurs. 

J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2(1) pour la somme impayée de___________________________$.
(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 

 H. RÉCLAMATION D’UN CLIENT D’UN COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES FAILLI AU MONTANT DE ________________$ 

J’ai une réclamation en TANT QUE CLIENT EN CONFORMITÉ AVEC L’ARTICLE 262 DE LA Loi pour des capitaux nets, dont les détails 
sont mentionnés ci-après :

(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.)

5. Au meilleur de ma connaissance, je suis lié (ou le créancier susnommé est lié) (ou je ne suis pas lié ou le créancier susnommé n’est 
pas lié) au débiteur selon l’article 4 de la Loi, et j’ai (ou le créancier susnommé a) (ou je n’ai pas ou le créancier susnommé n’a pas) 
un lien de dépendance avec le débiteur.

6. Les montants suivants constituent les paiements que j’ai reçus du débiteur, les crédits que j’ai attribués à celui-ci et les opérations 
sous-évaluées selon le paragraphe 2(1) de la Loi auxquelles j’ai contribué ou été partie intéressée au cours des trois mois (ou, si le 
créancier et le débiteur sont des « personnes liées » au sens du paragraphe 4(2) de la Loi ou ont un lien de dépendance, au cours 
des 12 mois) précédant immédiatement l’ouverture de la faillite, telle que définie au paragraphe 2(1) de la Loi. (Donnez les détails des 
paiements, des crédits et des opérations sous-évaluées.) 

Daté le _____________________________________ à __________________________________.  

_________________________________________________                ______________________________________________  
Témoin (signature) Créancier (signature) 

Numéro de téléphone :  ______________________  

Numéro de télécopieur :  ______________________  

Adresse électronique : ______________________ 

REMARQUES : Si un affidavit est joint au présent formulaire, il doit avoir été fait devant une personne autorisée à recevoir des affidavits. 

AVERTISSEMENTS : Le syndic peut, en vertu du paragraphe 128(3) de la Loi, racheter une garantie sur paiement au créancier garanti de la créance ou de la valeur 
de la garantie telle qu’elle a été fixée par le créancier garanti dans la preuve de garantie. 
Le paragraphe 201(1) de la Loi prévoit l’imposition de peines sévères en cas de présentation de réclamations, de preuves, de déclarations ou d’états de compte qui 
sont faux. 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
(paragraphe 102(2) et alinéas 51(1)e) et 66.15(3)b) de la Loi) 

Dans l’affaire de l’Avis d’intention de faire une proposition de Boutique Tristan & Iseut Inc. 

Je, __________________________________________________, de_____________________________________________  
(nom du créancier)  (nom du village ou de la ville) 

Créancier dans l’affaire susmentionné, nomme_______________________________de_______________________________  
Mon fondé de pouvoir à tous égards dans l’affaire susmentionnée, sauf la réception de dividendes, celui-ci étant habilité à nommer un 
autre fondé de pouvoir à sa place (ou n’étant pas habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place). 

Daté le_________________________________________ à __________________________________ 

_________________________________________________               _______________________________________________  
signature et nom du témoin signature du créancier qui est un individu 

_________________________________________________               _______________________________________________  
signature et nom du témoin signature, nom et poste ou fonction du représentant 


